
Direction générale
des Finances publiques

Objet : Rétrocession à une collectivité d’emprises en nature de voirie  destinée à être incorporée au
domaine public

Madame, Monsieur, 

Par saisine DS n°4486583 en date du 19/05/2021, vous avez sollicité un avis domanial dans le cadre
d’une opération de rétrocession d’emprises  de terrain en nature de voirie au profit  de Bordeaux
Métropole.

Cette  emprise,  d’une  contenance  cadastrale  de  517m²,  cadastrée  section  AB  n°488,  sise  Rue  du
Président Ali Chekkal 33110 Le Bouscat, a la consistance suivante : 

➢ voirie

Les  cessions,  faisant  suite  à  une  opération  d'aménagement,  de  voiries,  espaces  verts  et  réseaux
collectifs  destinés à  demeurer  ou à être incorporés dans le domaine public,  ce qui  est  le cas en
l'espèce, sont analysées comme des transferts de charges. En conséquence, une transaction à titre
gratuit n'appelle pas d'observation.

Eu égard à la nature de cette opération, le présent avis domanial bénéficie d'une durée de validité
permanente,  sauf  en  cas  d'évolution  législative  ou  réglementaire  des  conditions  de  saisine  du
Domaine.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

L’évaluatrice au PED

Anne-Claire HEITZLER
L’inspectrice des Finances Publiques
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